
-L'ÉPOUVANTABLE 
9WME DE LA DERNIÈRE 

GUIUOTINÉE 

' i femme, aussi énergique que mé-
f. tint tête aux hommes, «sur un
ie silence. Elle proposa un autre 

sujet de conversation : Qu allait-on taire 
de la vieille ? 

Ce fat un véritable conseil de famille. 
Ils discutèrent un peu, mais leurs pen
sées se rejoignaient dans la même déci
sion sauvage. 

« Sorcière ». pauvre, Inutile, Marie 
Lebon fut condamnée à mort, au sup
plice. Au bûcher ! 

...et qui exécute 
Vers seize heures, Alexis alla chercher 

sa mère dans la grange. Il la déposa 
sur un lit. 

fJaélqiMé Instants après on frappa à 
la porte. C'était le curé de Selles-Saint-
Denis, qui, passant par la, venait visiter 
ses paroissiens. Afin que la veuve Lebon 
mourût purifiée de ses malignes atta
ches, on pria le religieux de l'adminis
trer. Le vieux bonhomme s'approcha de 
l i malade ; ensemble, ils marmonnè
rent durant plusieurs minutes. Quand 
il s'éloigna du lit, le curé expliqua qu'il 
avait confessé la vieille, mais qu'il n'avait 
pas cru devoir lui donner l'absolution, 
car elle n'avait plus toute sa raison. 

Georgette Thomas reconduisit l'im
portun dehors. Elle ferma la porte a cle 
afin que ses frères ne se dérobassent 
point subrepticement, comme ils pou
vaient en avoir le désir. 

Tout avait été préparé pour le supplice 
On porta des fagots et de grosses 

branches dans la grande cheminée. On 
alluma. 

Quelqu'un donna un verre de vin à 
Marie Lebon. Elle le repoussa. Elle avait 
vu. Elle avait compris. Elle hurla sa 
terreur. 

Ses deux fils la prirent, l'un par les 
épaules, l'autre par les jambes et la 
portèrent au foyer. 

La vieille hurlait toujours, horrible
ment, et se débattait autant que le lui 
permettaient ses faibles forces, vai-
nenent— 

On versa du pétrole sur ses vêtements 
et. difficilement, on la poussa sur le 
bûcher. Elle résista avec l'énergie que 
donne l'épouvante. D'un brutal coup de 
genou Sylvain Thomas la mit en place. 

Le tas de bois était si haut que le feu 
le gagnait trop lentement. 

Georgette Thomas arracha du grabat 
de sa mère une poignée de paille, la 
tortilla et la tendit à son mari afin qu'il 
l'enflammât et allumât les vêtements 
u> la suppliciée. 

Los trois petits-enfants, qui regar
daient, fuirent derrière un lit pour ca
cher à leurs yeux une si effrayante 
vision. 

La martyrisée fut, d'un coup, enflam
mée. Ses hurlements devinrent diabo
liques, puis s'affaiblirent et cessèrent. 
Ses membres se tordirent affreusement ; 
sa chair grésilla. 

Les bourreaux, agenouillés, récitaient 
le « De Profundis ». Us faisaient autant 
de signes de croix qu'ils pouvaient et 
n'osaient plus regarder dans la cheminée. 
Huis, ensemble, ils chantèrent un can
tique. 

UN PARLEMENT AIRE 
PUISSANT 

aurait protégé Pélissier 
(SUIT! DS LA PREMIERE PAGE* 

» Dès maintenant, il y a lieu de faire 
la lumière sur les caractère» de l'amitié 
qui liait Pélissier à un inspecteur de la 
police judiciaire et sur le point de sa
voir si, par une occurrence suspecte, un 
nombre normal de plaintes n'ont pas 
été» «enflées a la vigilance de cet ins
pectant. JH no pasalt guère douteux que 
de» présomptions suffisantes, dans cet 
ordre de reeharcfasfi'. permeuaaient juri
diquement de rouvrir, sur fait nouveau, 
les instructions closes oar ordonnances 
de non-lieu sur rapports de cet inspec
teur. 

s D'autre part, des Indices sérieux 
semble»» découvrir Je» traces de l'acti
vité d'un parlementaire gravement com
promis dans l'affaire Stavisky. d'ailleurs 
incarcéré. Enfin, «les préearasjuone se dé
veloppent contre un parlementaire con
sidérable, • dont le nom. depuis long
temps, a fait rumeur et qui a été impu
nément mêlé à de précédents scandales, 
notamment à l'affaire Hanau et à 1 af
faire Stavisky. 

» Il convient d'ajouter que, en vérité 
ou par forfanterie. Pélissier se vantait 
publiquement d'être invulnérable, grâce 
à cette protection qu'il affirmait plus 
puissante que jamais. 

» Si l'instruction ou l'enquête avèrent 
des faits positifs de trafic d'influence, il 
ne saura être question de complaisances 
inspirées d'amitié ou de bonne foi, car 
dès 1931, le parlementaire avait été 
éclairé sur le passé judiciaire de Pélis
sier. 

» Ce qui m'incite à saisir la Commis
sion avant et outre les opérations d'ins
truction qui sont actuellement énergi
ques, c'est que, pour de mystérieuses 
raisons, le nom de ce parlementaire 
« épouvante » et qu'il me parait indis
pensable de raffermir les courages et de 
délier les langues en saisissant le con
trôle et l'opinion. 

» Veuillez agréer, etcv. ». 

LETOOJETDE 
sur les Bon* du Tr 

Il t a n examis» ce math 
par le Conseil des 

Pour suivre : La découverte du 
crime et la punition des assassins. 

Un bandit espagnol 
subit un siège 

de 36 heures, à Malaga 

Il ne se rendit qu'après avoir tué 
un garde civil 

On mande de Malaga que la « Sierra 
de Camorra » a été le théâtre d'un 
drame qui rappelle les luttes entre les 
bandits andalous et la force publique. 
Un garde civil a trouvé la mort. Le 
meurtrier s'est rendu après avoir sou
tenu un siège de trente-six heures. 

H y a quelques mois, un dangereux re
pris de justice connu sous le sobriquet 
de c El Almlrez ». prenait le maquis 
dans la sierra de Camorra après avoir 
commis alusieurs attentats à main ar
mée. Connaissant admirablement la ré
gion, dont il est originaire, il avait 
réussi jusqu'à présent à échapper à tou
tes les recherches. 

Le 19 courant, aux premières heures 
de la matinée, des gardes civils en pa
trouille le découvraient dans une grotte 
qui lui servait de refuge et lui intimait 
l'ordre de se rendre. Pour toute réponse, 
le bandit tirait un coup de fusil qui 
tuait l'un des gares. Comme l'entrée de 
la grotte était très étroite, l'assaut était 
impossible et vingt-neuf gardes étant 
arrivés en renfort, un siège en règle 
commençait. 

De nombreux coups de feu étalent ti
rés de part et d'autre sans résultat Ce 
n'est qu'après trente-six heures de lutte 
que c El Amirez » consentait à se ren
dre, chassé de la caverne par les éma
nations de grenade à gas lacrymogène. 

Le bandit était en possession d'un vé
ritable arsenal : fusil de chasse, fusil 
de guerre, pistolet, e t c . TJ a été Incar
céré à la prison de Molllna et sera dé
féré en Conseil de guerre. 

CATASTROPHE 
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EN YOUGOSLAVIE 

Onze morts et doue blessés 
One explosion de grisou s'est produite 

hier à 14 h., dans la mine Balkan Serbe, 
près de Zayetchar, non loin de la fron
tière bulgare. 

Vingt-quatre mineurs se trouvaient 
dans la galerie sinistrée. D'après les ren
seignements donnés à 16 heures, par la 
direction de la mine. Il y a onze morts, 
sept hlnesi'n graves et cinq blessés légers. 

LA LIAISON POSTALE 
AERIENNE ALGER - CONGO 

Le voyage aller de la 8* liaison pos
tale d'expérience Alger-Congo, s'est ter
miné hier sur l'aérodrome de Brazzaville. 

Parti d'Alger le 17 Janvier, le pilote 
Avignon pilotant un trimoteur commer
cial ayant à bord 150 k. 490 de poste, qui 
avait quitté hier matin à 8 h. 30 l'aéro
drome de Bangul, a atterri sur l'aéro
drome de Brazzaville à 13 h. 15. après 
avoir fait escale à CoqullhatvUle à 
10 heures 66. 

L'AFFIRMATION DES CREANCES 
DANS LA LIQUIDATION CITROEN 

La première assemblée d'affirmation 
des créances dans la liquidation Citroën 
s'est tenue, hier matin, au Tribunal de 
commerce de Paris. A cet effet, lusieurs 
boréaux ont été constitués, où les créan
cier» parent remettre les attestations de 
leurs créances. 

LA QUESTION 
des Réfugiés Sarrois 
devant la S. D. N. 

Un français et deux séparatistes 
ont été l'objet de sévices graves 

(SUITE SB LA PREMIERE PACE) 

SarrebrUck, 31. — Un Français nommé 
Lecourt, âgé de 36 ans, s'est présenté ce 
matin, à SarrebrUck. pour porter plainte 
devant la Cour suprême de plébiscite, au 
sujet de violences dont 11 a été l'objet 
de la part des nazis. Lecourt. qui est 
o-ivrier mineur et habite Burbach. a été 
attaqué à la sortie d'un café par plu
sieurs Individus. Ceux-ci l'ont naîtrai té 
avec une teUe violence qu'il a dû garder 
le Ut depuis Jeudi dernier. H n'a pu venir 
a SarrebrUck qu'aujourd'hui pour faire 
constater, sur son visage et sur son 
corps, les traces de ces violences et por
ter plainte par la même occasion. 

On signale également r.ue deux mem
bres de l'Association économique sépara
n t e ont été blessés cette nuit, à Vol-
slingen, par des nazis. 

Une réunion de mineurs 
Sarrebruck. 21. — Hier après-midi, à 

eu lieu, a SarrebrUck, une reunion géné
rale des « holmrieff' ôVconfianf-e » tle 
l'Association des Mineurs Chrétiens de 
la Sarre, en présence de M. Pirro, cùef 
du f Front Allemand » de la Sarre, et 
de diverses personnalités minières alle
mandes. 

M. Lenhart. directeur de l'Association 
des Mineurs Chrétiens, exhorta à' oord 
les mineurs à accomplir leur tâche avec 
le même zèle que par le passé. M. Kie-
fer. président du Cartel du Syndicat 
Chrétien, exprima l'espoir que la France 
ne refuserait pas la m-in que lui tend 
l'Allemagne, étant convaincu que ce geste 
assurerait la paix de l'Europe pour tous 
les temps. 

Il a eu. à l'adresse des ouvriers de la 
dernière heure, ceux qui ont rallié la 
cause allemande à la veille du plébis
cite, les mots suivants : c On a eu du 
plaisir à les voir revenir à leur patrie, 
mais il ne faudrait tout de même pas 
les représenter comme de." saints natio
naux ». Et, à l'adresse des uembres du 
parti avides de représaill, • ces autres 
mots : » Celui qui parle de leur jeter 
une pierre (aux anciens séparatistes), 
celui-là n'est plus digne d'appartenir à 
notre communauté ». 

DRAME RAPIDE ET TERRIBLE 
DANS UN CAFÉ NANTAIS 

La nuit dernière, un drame rapide 
s'est déroulé à Nantes au Café des 
Voyageurs, quai de la Fosse. 

Un dangereux repris de justice nom
mé Gaston Guihard, au cours d'une dis
cussion futile, a lardé de coups de cou
teau un paisible consommateur, M. Char
les Le Ny puis, heurtant, à ia porte du 
café, un soldat Tunisien. Ali Kelifa, qui 
tentait de le maîtriser, Gaston Guihard 
l'a frappé au visage et à la gorge de 
six coups de couteau. M. Charles Le Ny 
est défiguré, l'état du Tunisien est très 
grave. 

Guihard a été arrêté peu après par 
la police nantaise. 

UN NEGRE POIGNARDA 
SES MAITRES PRES DE CAHORS 

Un nègre, domestique chez M Des
camps, administrateur des Colonies en 
retraite, domicilié A Castelnau de Mon
trants? (Lot) a frappé ses patrons à 
coups de couteau. 

Mme Descamps a été tuée, et M. Des 
camps grièvement blessé. 

UN INCENDIE PENDANT 
UNBALMASQUÉ.AESSEN 

On mande dTEssen. qu'un Incendie 
s'est déclaré au cours d'un bal costume 
offert par un banquier de la villa. Douze 
personnes ont subi de gravée brûlures 

Le feu avait été provoqué par l'im
prudence d'un photographe qui avait 
allumé du magnésium trop prés des ri-

du salon. 
tua • 

DES DOUANIERS IRLANDAIS 
ATTAQUES PAR DES FERMIERS 

Des fermiers se sont attaqués hier, à 
un groupe d'agents des douanes de 
l'Etat libre d'Irlande, venus saisir dans 
une ferme des environs d'Olooker, un 
certain nombre de bestiaux Les fer
miers, au nombre de cinquante, se sont 
approchés de la ferme, à la faveur de 
la nuit, et ont essayé de faire fuir les 
bestiaux, tandis qu'ils échangeaient 
quelques coups de feu avec les agents 
des Douanes. 

Des forces de police, mandés d'ur
gence, ont réussi à disperser les fer
miers et à rattraper une quarantaine de 
bêtes. On ne signale pas de blessés. 
— « i » 

LE FEU DANS UN HOPITAL 
A LONDRES 

Un incendie particulièrement violent 
a éclaté dans la nuit de dimanche à 
lundi, dans un hospice de Londres. 

Les secours organisés d'urgence ont 
permis le transport immédiat de plus de 
250 malades qui se trouvaient dans les 
salles ou a éclaté le sinistre. On ne si
gnale pas d'accident de personne. 

Le Gouvernement examinera ce ma
tin, en Conseil des Ministres, le projet 
de loi tendant à relever de 40 à 1* mil
liards de 'francs le plafond d émission 
des bons du Trésor, projet dont 1T. Ger
main-Martin avait annoncé, au début 
du mois, le prochain dépôt sur le Bu
reau de la Chambre. Cette mesure, qui 
marque la première phase de la nou
velle phase politique financière du 
Gouvernement, permettra le remplace
ment dîme partie de la dette à long 
terme, dont les taux sont très onéreux 
pour la Trésorerie, par une masse flot
tante de bons du Trésor dont les condi
tions sont beaucoup plus avantageuses 
pour l'Etat. 

Le vote du projet aura donc pour ef
fet immédiat l'allégement des charges 
budgétaires. En outre, la faveur accor
dée ainri au marché S cour terme per
mettra d'attendre de cette mesure la 
détente du marché à long terme et, par 
suite, l'abaissement au taux auquel 11 
est soumis, cette diminution devant en
traîner une baisse générale du loyer de 
l'argent. 

Le projet sera vraisemblablement dé
posé demain au Parlement et communi
qué aussitôt à la Commission des Fi
nances de la Chambre qui pourra sans 
doute être en mesure de le rapporter 
devant l'Assemblée dès jeudi prochain. 

S'il en était ainsi, le vote pourrait 
être rapidement acquis. 

Complétée par une politique de colla
boration plus étroite entre le Gouverne
ment, la Banque de France et les éta
blissement Industriels et financiers ac
quéreurs de ces nouveaux' bons, cette 
mesure apporterait à l'économie du pays 
un soulagement immédiat dont on se
rait en droit d'attendre une reprise mar
quées des affaires. 

Le terrible drame dit Loon-Plage 
à la Cour d'Assises du Nord 

(SUITE 0 1 LA PREMIERS 

UN DRAME DE LA MER 
EN NOUYELLEÉCOSSE 

Depuis deux jours, neuf marins 
d'an bateau échoué sur des récifs 

luttent contre la tempête sans 
qu'on puisse leur porter secours 
Un drame poignant a* déroule actuelle

ment au large «l'Halifax, en Nouvelle-
Ecosse. Un homme a déjà péri : neuf de 
se» compagnon» luttent désespérément 
contre l'océan déchaîné : on désespère de 
les sauver. Et tout cals a* passe à très 
peu de distance de la côte, devant une 
multitude de spectateurs affoles qui n'ont 
aucun moyen de venir en aide aux nau
fragé». 

Il s'agit d'un petit bâtiment, le < Hur-
ry On », 830 tonnes, qui s'est échoué sur 
des récif», devant Gkunt-Ptancls. La mer, 
à cet endroit, comprend tant da rochers 
sous-m»rln» qu'aucune embarcation n'a 
jamais pu t'y aventurer. 

Députa plu» de quarante-huit heure», 
les vagues déferlent sur la coque, la dé
molissant graduellement. Avec une bonne 
lunette, on aperçoit bien les neuf survi
vants de l'équipage agrippés à ce qui veste 
encore debout de la mftture emportée par 
les vents. La tempête est telle que le» 
appareils de lancement de fusée n'ont pas 
pu être utilisés pour établir un va-et-
vient. Le gouvernement a envoyé en toute 
hâte un gros remorqueur, c Fondation-
Franklin ». qui est le seul navire peut-
être capable de s'approcher des nrialheu-

LA CATASTROPHE 
MINIÈRE 

DEBEYNE-HEUSAY 

Les travaux se poursuivent pour 
dégager les quatre derniers 
ensevelis, qu'on désespère 

de retrouver vivants 
(DE NOTRE REDACTION BELCE) 

On n'a pas encore atteint les corps 
des quatre derniers mineurs ensevelis. 
Les travaux de sauvetage se poursuivent 
dans la fièvre. L'ardeur des équipes de 
sauveteurs ne faiblit pas. bien que le 
danger, à chaque instant, augmente. 

D'après le directeur-gérant du char
bonnage. M. Desfar. on n'atteindrait pas 
les corps des quatre ensevelis avant 2 
ou 3 jours. On conserve, au surplus, peu 
d'espoir à les retirer vivants. Enfin, les 
rescapés disent que leurs quatre cama
rades n'ont pas eu la même chance 
qu'eux. Ils craignent que la voûte ne 
.les ait écrasés sous sa masse, tandis que 
les rescapés ont été sauvés parce qu'il 
s'est formé au-dessus un plafond par le 
moven des berlines et des bois de sou
tènement. 

L'émotion est toujours'grande au pays 
de Liège. 

9290 

M. ROGER SALENGRO 
A BRUXELLES 

Le député-maire de Lille a été reçu 
par les journalistes du « Peuple » 

(DE NOTRE REDACTION SELCE) 

Le déjeuner trimestriel des rédacteurs 
di «Peuple» a été organisé, lundi, en 
l'honneur de M. Roger SALENGRO, 
député-maire de Lille. 

L'assemblée était présidée par M. Wau-
ters, sénateur et directeur du Journal 
« Le Peuple », entouré de M. Bertrand, 
ministre d'Etat, de MM. Piérard rt 
Duhot. députés, M. Vienne, administra
teur du «Peuple», et de M. Houziaux, 
président du Syndicat des journalistes 
socialistes. 

M. Joseph Vandevelde, député-maire 
de Mouscron, correspondant du «Peu
ple» depuis 30 ans, a été tété également. 

M. Wauters a congratulé M. Salengro 
et, comme il n'est pas d'honneur sans 
travail. M- Salengro a été prié d'exposer 
aux assistants son action municipale à 
Lille. 

M. Salengro s'y est prêté de bonne 
grâce et, avec précision, il a exposé sa 
gestion, comme il assure l'ordre dans le 
grande ville du Nord, l'aide que la ville 
apporte aux chômeurs, ce qu'elle a tait 
pour l'enfance et tous les travaux d'em
bellissement de la villa. L'exposé da M. 
Salengro a été vivement acclamé. 

Après lui. M. Vandevelde a exposé, tn 
quelques mots, les difficultés existant 
entre les deux pays au sujet des fron
taliers. 

— D'ailleurs, voua ave* accusé votre fils, 
.un enfant d'avoir wwrwii un vol dont 
vous êtes l'auteur. 

L'accusé proteste faiblement. 
. Demeurant dans la maison qui appar
tenait à sa femme, ce modeste immeu
ble était l'objet du litige qui séparait 
balle du fils de son épouse, Simon Gé-
raert, car celui-ci se prétendait frustré 
dans l'héritage. 

Géraert, dit-on. aimait beaucoup sa 
mère et venait souvent lui rendre visite. 

— Et ces visites ne vous plaisaient 
guère ? 

Et eela devait déterminer un drame. 
Dan» la soirée du Sa août, Géraert 

arrive, 11 frappe à la porte, on ne lui 
ouvre pas, il insiste et s'approche de la 
fenêtre. Un coup de feu part et le mal
heureux tombe mortellement blessé. 

— Vous ave* dit, que si vous aviez 
tiré, c'est que votre beau-fils était me
naçant, qu'il avait tenté de pénétrer 
chez vous par escalade et qu'enfin, 11 
avait brisé un carreau de la fenêtre. 

— C'est exact 
— Non, c'est invraisemblable. Les mor

ceaux de verre trouvés tous à l'exté
rieur, démontrent que le carreau fut bri
sé de l'intérieur en tirant un coup de 
fusil. 

Le président ensuite flétrit l'attitude 

aprê» avoir* été blessé, déclara . 
rait et sa mère et son beau-père 
réchappait. 

Ce qjw dit La veuve de la victime 
Le second témoin est la dame Géraert 

veuve de la victime, ouvrière de filature 
à Dunkerque. 

BUe explique d'une vois a, peine com
préhensible «mêla étalant les..motifs des 
fréquentas discussions entre Simon Gé
raert et son beau-pSrev. v , ^ e»Ja 

Elle déclare que son mari était peut-
être « braillard », mais sans aucune mé
chanceté. 

D'autre port, il disait toujours du bien 
de sa mère qull aimait beaucoup. 

Enfin elle hidltjue que son beau-père 
avait promis un vélo à son petit garçon 
Gabriel, pour que l'enfant s'accuse'd'un 
vol que lui, Balle, avait commis. 

Los autres témoins 
Le chef de brigade de gendarmerie « 

Gravelines, M. DEWIMILLE, qui procé
da à l'enquête, déclare qu'il f avait au
tant de morceaux de verre à l'intérieur 
de la maison qu'à l'extérieur. Cepen
dant, il indique qu'il c i Jamais été 
question d'un coup de poing de Géraert 
dans le carreau. 

Ensuite il donne d'assez piètres rensei
gnements sur le meurtrier et sur la 

r e r f t n F D I U C n r 

La femme BALLE, épouse de l'accusé 

de l'inculpé qui laissa le malheureux 
sans soins après l'avoir blessé. 

— A supposer que vous ayez craint des 
violences de sa part, à ce moment où 
vous l'aviez frappe, vous ne pouviez plus 
avoir peur. 

— Mon beau-frère s'en est occupé, 
moi J'étais en chemise, répond l'accusé. 

— Vous n'avez ouvert la porte que lors
que les gendarmes, alertés, sont arrivés. 
Bien mieux, les voisins ont dû transpor
ter l'infortuné dans une étable, car vous 
ne vouliez pas recevoir le blessé. 

Le geste abominable d'une mère 
Le président souligne aussi le geste 

abominable de la femme Balle qui re
poussa du pied son fils blessé qui se 
traînait Jusqu'au seuil de la porte Im
plorant, qu'on le laissât entrer dans la 
maison. 

L'accusé déclare qu'il n'a pas vu cela. 
Quant au reste 11 le reconnaît, mais 11 
maintient avoir été provoqué par son 
beau-fils qui sans cesse le menaçait. 

En terminant l'interrogatoire, le pré
sident précise que le coup de feu a été 
tiré de très près et remarque, pour être 
complet, que le beau-fils était venu pré
cédemment gesticuler, un sabre à la 
main, devant la demeure de l'inculpé. 

Ce que dit la mère de la victime 
- La dame Balle est la première des 

onze témoins cités. C'est la mère de la 
victime et la femme de l'accusé. 

Elle vient dire que son fils faisait son 

— Il était indiscipliné et méchant. Il 
venait me demander sans cesse de l'ar
gent. Jamais Je n'ai nen pu en faire. 
Et puis J'en avais peur, car il était colé
reux et violent. 

La femme expose ensuite les motifs 
de la mésentente entre Simon et son 
beau-frère : la maisonnette dont son fils 
revendiquait la propriété. 

— Il vous a menacé ? 
— Souvent. Un Jour il est venu pour 

nous frapper avec un sabre. 
— Au sujet de votre enfant accusé de 

vol que savez-vous ? 
— Je ne sais rien. Monsieur. J'étais à 

l'hôpital à ce moment. 
— Cependant, vous avez été condamnée 

dans cette affaire pour complicité. 

La femme Balle dont l'organe emplit 
le prétoire, rapporte ensuite la scène du 
drame. 

Elle soutient que son fils était mena
çant et qu'il avait déclare qu'il allait 
faire usage de son revolver. 

Elle déclare aussi, suivant la thèse 
de son mari, que Simon Géraert avait 
cassé le carreau de la fenêtre d'un coup 
de poing. 

L'avocat général Bornet Intervient 
pour faire remarquer que le témoin s'est 
contredit. Elle reconnaît avoir repoussé 
soft fils blessé, mais pas du pied 

— Cet acte ne vous honore pas, dit le 
président. 

Le témoin indique encore que son fils 

M~ Simon G&RAERT, éy de la victime 
victime. Selon lui. Géraert n'avait pas 
pour sa mère une particulière tendresse. 
Il dit enfin que le meurtrier déclara, 
après son arrestation : <: Si je ne l'avais 
tué, c'est lui qui m'aurait tué. » 

Le garde champêtre DEBUYSÈRE. 
après avoir rapporté les constatations 
qu'il fit le soir du drame, déclare que 
Balle n'est pas intéressant, mais qu'il 
ne le considère pas comme un méchant 
homme. Quant à Géraert, il était violent, 
dit-il. Cependant, à la demande de l'avo
cat général, le témoin signale que l'ac
cusé parlait souvent de se servir de son 
fusil. 

M. BRYCHE. débitant à Loon-Plage. 
expose que c'est chez lui qu'eut lieu la 
dernière discussion entre Balle et Gé
raert. Ce fut Géraert qui provoqua son 
beau-père parce que celui-ci se plaignait 
aux gendarmes de son attitude à son 
égard. 

M. tlastonLEDOrj-C, beaiT-frere de 
Balls"«t sprcaBlsttt'rvient dire/qu'il a 
entendu Géraert proférer des menaces 
contre l'accusé. 

— Mais vous n'avez rien dit de cela 
jusqu'ici, souligne l'avocat général qui 
fait remarquer que le témoin, précédem
ment, a fait condamner Géraert sur un 
témoignage douteux. 

M. JANSOONE, mécanicien, voisin 
lui aussi des époux Balle, a entendu 
Géraert demander à sa mère de lui ou
vrir, mais U ne l'a pas entendu faire 
des menaces. 

M. FLECQ. Journalier, confirme la 
déposition précédente. Il indiqua qu'il 
n'y eut pas de dispute avant le coup 
de feu. 

M. BROUARD, ouvrier agricole, rap
porte que Balte, devant lui, a déclaré 
qu'il tuerait son beaU-ffls 

Mme BUTEZ fait une déposition sem
blable, en remarquant que c'est à elle 
que l'accusé a fait cette confidence. 

Réquisitoire, plaidoirie, verdict 
Dans un réquisitoire énergique. 1 avo

cat général Bornet soutient que 1 accusé 
a prémédité son crime et demande au 
jury une condamnation aux travaux for
cés à temps. 

M» Valentin, maire de Dunkerque, qui 
assiste Balle, plaide l'acquittement en 
invoquant les provocations incessantes 
dont furent l'objet les époux Balle de la 
part de Simon Géraert. 

Enfin les Jurés rapportent un verdict 
affirmatif avec circonstances atténuan
tes. 

Cécilien Balle est donc condamné S 
sept ans de réclusion et a cinq ans d'in
terdiction da séjour. 

Pourvois en cassation 
René Gardln, chauffeur d'auto, à 

Il lies, condamné, mardi dernier, par la 
Cour d'Assises du Nord, à cinq ans de 
réclusion pour vols qualifiés à Douai, et 
Arthur Schoonheere, condamné. Jeudi, 
à cinq ans de travaux forces pour meur
tre de sa concubine à Lille, ont signé 
tous deux leur pourvoi devant la Cour 
de cassation. 

Loterie des Régions Libérées 

D0N8 REÇUS DE GAGNANTS POUR 
LES PUPILLES DE L'ASSISTANCE 
PUBLIQUE, PAR LE CRÉDIT DU 
NORD. 
Dufour Auguste, Café Bar du Roma

rin. La Madeleine, 500 frs. 
Gagnant du billet 26.772 Série 20, 

4 000 fis. 
10 saunants de 1 millions à Marquise 

avec le billet n» 27.446 série 18, acheté 
chez M. Homon, débit de Ubacs S 
Marquise, 1.000 frs. 

Un groupe de gagnants d'un lot de 
500.000 frs de l'Usine Godin à Guise, 
500 frs. 

6 gagnants des environs de Tours avec 
le billet ea.Bia série 18, acheté dans un 
débit de tabacs de Lourdes. 1.000 frs 

Gagnant de un millon avec le billet 
n" SS.685 série 19, habitant le départe
ment de l'Aisne. 0.000 frs. 

M. Nieuwyaer-Foort Louis, à Ebblin-
ghem, gagnant 100.000 frs., 100 frs. 

M. Hoequinghien au nom d'un groupe 
de gagnants de Calais. 60 frs. 

Anonyme, 500 frs. 
AU total : 13.660 frs. 

NÉGOCIATIONS COMMERCIALES 

FRANCO-BELGES 
Interrompues en décembre, les négo

ciations commerciales franco-belges vont 
prochainement être reprises à Paris où 
doivent se rendre à bref délai les délé
gués du Gouvernement belge. Elles por
teront notamment sur le probl-'mc des 
contingents et tiendront compte des 
conditions économiques nouvelles. 

Les pourparlers seront sans doute assez 
délicats à conduire, car certaines diver
gences paraissent séparer les deux pays 
intéressés. 

POUR SAUVER L'INDUSTRIE 
DU TULLE ET DE LA DENTELLE 

Nous avons, il y a quelques Jours, 
publié une interview de M. Marcel VER-
MEULE. préaident de la Chambre 
Syndicale des Fabricants de tulle et 
dentelle de Calai», à qui nous avions 
demandé des confidences au lendemain 
de son entrevue avec le Président du 

M. Marcel Vermeulen veut bien noi. 
préciser aujourd'hui qu'il n'est pas l'a;. 
teur d'un projet de loi auquel nous fa, 
slons allusion, et que c e peojet de loi 
fixant les conditions dans lesquelles des 
accords professionnels peuvent être ren
dus obligatoires en période de crise. e.M 
déposé par le Gouverneenaut sur le bu 
reau daV.-Chambres. | 

i —"••aitnan.MPj».» 

H&& DES 
killelvrQO francs 

602 LOTS 

EN VENTE 
DANS LES BANOIJE5 
ET nFRiTS, DE TABAC 

MISE EnYEtlTE DES DERRIERES SERIES 
BUREAU H RENSEIGNEMENTS. IZRUEDEMIROMESNIL HAKD O ^ 

LA DÉLICATE AFFAIRE 

D'INTOXICATION 
ALIMENTAIRE 
DE HAUSSY 

ECHOS 
• t C A R N E T — CALEHDSISH. - Mardi n (envier 

S h. »i. 
Soleil : lever : 7 b. M ; coucher : 1S h. SB 
Lun> ; lever : 1* h. 45 : coucher 

Aujourd'hui : SalQi-Vincem. • 
Saim-Kayinond. 

MÉTÉOROLOGIE. — station da Lltu. 
Observations faits* la n janvier 1B35. s 18 h 
Baromètre : 774 mm. T : baisse depuis !.. 
veille, a » h. : 3 mm. 9 ; Thermomètre 
Fronde- - 5.7 ; Maxim» : 7.4 ; £tat hygm 
métrique : w ; Hauteur d'eau tombée tle 
puis 1» vaille, à 9 b. : 1 mm. 1 i Direction 
du vent : Nord ; Forte : modérés ; birrr 
tion des nuages : Pas d'observation ; Etat 
du ciel : couvert ; Prévisions pour aujour
d'hui : Froid ; Bruineux. 

PREVISIONS DE L'OFFICE NATIONAL. -
(lésion Nord. — Ciel couvert, brunu-ux. avec 
chutes de pluie faibles ; Vent du secteur 
Nord S Nord-Ouest modéré ; Température en 
lésera hausse. — Minimum de température 
en hausse sur la veille. 

Le Parquet de Cambrai 
a ouvert une information 

Nous avons relaté hier la grave af
faire d'intoxication alimentaire qui s'est 
produite à Haussy, près de Solesmee. 

De nombreuses personnes sont tom
bées malades — certaines huit Jours 
après ce commencement d'empoisonne
ment doivent encore garder le lit — 
après avoir mangé de la viande d'un 
poulain débité par un fermier de la lo
calité, M. Danel Delcroix. 

Nous avons dit que M. Delcroix, de 
son côté, déclare que la viande qu'il a 
vendue est absolument saine, comme l'a, 
du reste, officiellement constaté M. Vi-
gnolle, vétérinaire à Avesnes. 

Le Parquet de Cambrai, saisi de plain
tes, a ouvert une information pour éta
blir les causes exactes de cette intoxi
cation alimentaire. 

Enquêtes officielles 
Le chef de la brigade de gendarmerie 

de Solesmes. M. Due. avec la collabora
tion des gendarmes Poix et Loiseau. a 
longuement enquêté sur cette affaire. 
Sur mandat du Parquet de Cambrai, il 
a prélevé chez M. Delcroix des mor
ceaux de viande, qui ont été envoyés à 
l'Institut médico-légal, à Lille. 

En attendant les conclusions des ex
perts, le mystère reste entier et les 
commentaires continuent à Haussy, 

M. le docteur Timal, médecin légiste 
de Cambrai, qui a été commis par le 
Parquet pour examiner les malades 
était venu samedi à Haussy. 

Hier matin, ce fut M. Hautcœur, vété
rinaire départemental-adjoint, qui vint 
se livrer a une enquête sur les circons
tances dans lesquelles le poulain a été 
abattu et la viande livrée à la consom
mation. M. Hautcœur n'a pu que se ren
dre compte que M. Vlgnolle, le vétéri
naire de Solesmes, a agi en cette cir
constance avec la conscience scrupu
leuse que chacun se plaît à- lui recon
naître. 

La rôle du vétérinaire 
Nous ne reviendrons pas sur les ex

plications que fournit M. Danel Del
croix. Son cheval, dit-il. n'était pas ma
lade, du reste, il n'a débité la viande 
qu'ayant toutes les garanties requises, 
c'est-à-dire après la visite du vétéri
naire. 

M. Vignolle est bien connu à Soles
mes. où tous les bouchers, notamment, 
savent qu'il montre dans l'exercice de 
ses fonctions une rigueur exception
nelle. On ne discute pas avec M. Vi
gnolle : il ne"s'embarrasse pas de for
mules lorsque visite les quartiers de 
viande destinés à la vente et au moin
dre morceau de qualité douteuse, il pro
nonce la sanction traditionnelle : c Au 
pétrole ». 

On n'est jamais trop sévère lorsqu'il 
s'agit de juger les marchandises desti
nées à l'alimentation. 

Que s'est-il passé à Haussy ? Voici 
comment M. Vignolle explique son in
tervention : 

Le 9 Janvier, au matin, il a été ap
pelé par M. Delcroix, pour soigner un 
poulain malade. Le vétérinaire ayant 
constaté que la béte avait un tour de 
rein avec paralysie consécutive, luf fit 
une piqûre de caféine. 

Peu après, M. Delcroix décidait d'a
battre le poulain afin d'éviter les en
nuis qu'il avait eu jadis avec un cheval 
atteint également d'un tour de reins. 

M. Vignolle était présent à l'éviscéra-
tion de l'animal. Il ne remarqua rien 
d'anormal, ni dans l'aspect, ni en tant 
qu'odeur. Il revint le lendemain pour 
donner l'autorisation de vendre, n exa
mina ia viande, elle était de bon aloi, 
ferme, sèche et sans odeur. Il apposa 
donc l'estampille d'usage. 

Tout autre vétérinaire, dans ces con
ditions, en eut fait autant que M. Vi
gnolle. 

Viande bonne... ou mauvaise ? 
Voici donc un fait. Le 10 Janvier à 

13 heures, M. Vignoble a constate que 
la viande était saine. 

Comment expliquer alors que, quatre 
jours plus tard, des habitants d'Haussy. 
étaient soudain malades après avoir 
mangé de cette viande ? 

M. Delcroix, fermier, avait d'abord 
voulu vendre la bête à Tin boucher, mais, 
ne trouvant pas d'offres satisfaisantes 
il se décidait le 11 à détailler lui-même 
la viande. L'annonce en fut faite dans 
le village. Les ménagères furent servies 
le 12 et le 13. 

Le 14, des malades devaient faire 
appel aux docteurs. 

L'avis général est que l'intoxication, 
l'empoisonnement subi par de nombreux 
habitants, a été provoqué par la viande 
du poulain. 1 

Et cette opinion s'appuie sur des faits, 
non pas sur un cas isolé, puisqu'il y eut 
quelques dizaines de malades dont nous 
avons du reste parlé hier. 

Il y a des cas typiques, outre ceux 
que nous avons cités comme celui de la 
famille CLOEZ, de Saulzoir dont tous 
les membres furent malades sauf la fem 
me qui n'avait pas mangé de viande. 

M. Delcroix Daniel s'insurge contre les 
accusations portées par certains. Il prou
ve et c'est aussi un fait à constater que 
de nombreuses personnes qui ontwiangé 
du poulain débité chez lui. n'ont rien 
ressnti. Dans la famille de M. Delcroix. 
cette viande fut aux menus pendant plu
sieurs jours. On lui fit honneur. Per-
sone n'a été malade. Pas de malades 
non plus dans d'autres maisons. 

Il ne nous appartient pas de conclure. 
Les plaignants disent que certaines par
ties seules de la bête devaient être con
taminées. 

Comment ? Par quoi ? Faut-il admet
tre qu'après la visite de M. le vétérinai
re Vignolle. il s'est produit ça et là une 
fermentation microbienne qu'on ne pou
vait prévoir ? 

Nous avons relaté, les faite de cette 
affaire encore mystérieuse et si délicate. 
Attendons les résultats de l'analyse des 
prélèvements de viande qui donnera une 
première indication et laissons à la Jus
tice le soin de tirer les conclusions 
que l'on réclame. 

L'ÉPILOGUE 
DE LA GRAVE AFFAIRE 

DE FRAUDE DE JEUMONT 

Le tribunal d'Avesnes a rendu 
un jugement dans lequel le montant 
des amendes fiscales, les moyens 

de transport avec les quintuples 
décimes s'élève à 1.215.037 francs 

Nous avons relaté dans les moindres 
détails les deux importantes affaires, de 
contrebande de tabac découvertes en 
gare de Jeumont par les vérificateurs 
principaux MM. Lefebvre et Legenne. 

La première comportait une importa
tion frauduleuse de 4.080 kilos de tabac 
de provenance étrangère dissimulés dans 
un wagon de paillettes de lin à destina
tion d'un sieur Gorguet Ernest. 52 ans 
de Guyencourt Saoeourt, en gare de 
Villera-Faucon (Somme). 

Le wagon fut gardé à vue. A l'arrivée 
de Gorguet qui venait prendre livrai
son de la marchandise, les douaniers 
dissimulés dans le wagon et procédè
rent à l'arrestation de Gorguet et d'un 
sieur François Davis. 37 ans. de Maaniè-
res, venus pour procéder au décharge
ment. 

Cette affaire fut appelée à l'audience 
du Tribunal du 17 avril 1934. Par défaut 
Gorguet et Davis furent condamnés cha
cun à un mois de prison, à une amen
de fiscale de 250.000 francs, quintuples 
décimes en plus et au paiement d'une 
somme de 54.000 francs représentant les 
moyens de transport (wagon et camion). 

Ces deux prévenus firent opposition 
au jugement. 

L'enquête menée par l'administration 
des Douanes permit de constater que 
Gorguet avait reçu deux chargements 
identiques à celui livré en gare de 
Villers-Faucon. en gare d'Heudicourt 
(Somme). Comme les sacs de paillettes 
de lin ne pouvaient peser le poids indi
qué sur les lettres de voiture, l'adminis
tration des douanes, après déduction du 
poids des sacs de paillettes put établir 
que le supplément de poids correspon
dait à 2.550 kilos de tabac pour le pre
mier wagon et 2.800 kilos pour le second. 

Ces deux affaires furent appelées a 
l'audience du 15 janvier dernier. Gorguet 
était seul inculpé dans Ut seconde 
affaire. 

Me Duquesnoy, du barreau de Péronne, 
étant souffrant, demanda au tribunal 
le renvoi de l'affaire pour plaidoirie. 
Cette affaire a été appelée à nouveau 
hier à 10 h. 

L'émment Jeune maître refit l'histo
rique de cette affaire. 

En ce qui concerne le wagon livré en 
gare de Villers-Fancon, l'avocat, tout en 
contestant ce délit, ne s'y attarda pas 
beaucoup. 

Pour les deux wagons livrés en gare de 
Hendicourt. la preuve n'est pas faite 
«u ils contenaient du tabac. Il « > ' » que 
des presemptions qui "pèsent' sur"'Son 
client. Il demande ht relàse pour; Gor
guet. 

Le tribunal met l'if aire en délibéré. 
LE JUGEMENT 

A la reprise de l'audience, à 14 h. 30, 
le tribunal, dans des attendus clairement 
motivés, confirme le premier Jugement 
rendu le 17 août, condamnant les deux 
inculpes à chacun un mol. de prison, 
250.000 francs d'amende, plus less quin
tuples décimes sur 125.000 et 54.000 repré
sentant les moyens de transport (wagon 
et camion) 

Pour la seconde affaire, concernant les 
deux wagons livrés en gare d'Heudicourt 
le tribunal condamne Ernest Gorguet a 
un mois de prison, à une amende fiscale 
de 334.375 francs, quintuples décimes 
en sus. soit 167.187 fr. 50, à une somme 
de 334.375 francs, représentant la valeur 
du tabac, fixe la contrainte par corps 
au maximum et attendu que ces faits 
son* antérieurs à ceux pour lesquels il a 
été condamné, prononce la confusion 
pour la prison avec la peine déjà pro
noncée. 

MORT DU PUISATIER 
DE BAVINC0URT 

Nous avons rel»té l'accident dont fut 
victime M. Gaston DervUle, 51 ans, pui
satier, demeurant à Bavinoourt, qui reçut 
sur la té'* alors qu'il se trouvait au fond 
d'un puits profond de 50 métrés environ 
une chaîne du treuil 

Le malheureux puisatier est déoédé à 
l'Hôpital Saint-Jean à Arras des suites 
d'un» fracture du crans. 

LÀ CAISSE FRATERNELLE 
a démenti de la façon la plus énergique 
les bruits défavorables que des person
nes mal renseignées ou mal intention
nées ont fait courir sur son compte. 

Le Directeur de la Caisse Fraternelle 
a promis de verser CENT MILLE 
FRANCS à toute personne qui pourrait 
prouver que ces bruits étaient sérieux. 

Non seulement personne ne s'est pré
senté pour tenter de gagner les CENT 
MILLE FRANCS, mais les représentants 
des journaux qui sont allés puiser des 
renseignements à la source la plus sure, 
ont reçu la réponse suivante : c Rien 
ne justifie la moindre inquiétude ». 

Maintenant que la vérité est réta
blie et qu'aucune personne de bonne foi 
ne peut plus croire à la véracité des 
bruits qui ont couru la semaine dernière 
dans certaines régions, la CAISSE FRA
TERNELLE invite tous ses adhérents à 
lui faire connaître le nom et l'adresse 
des personnes qui continueraient à pro
pager de faux bruits sur sa situation. 

Les diffamateurs seront poursuivis 
en Justice. 131 

UN CHARPENTIER FOUQUIEROIS 
TUÉ A DR0C0URT 

Lundi après-midi, l'ouvrier Léon Poaaiez. 
égo de 42 ans. habitant à Fouquières-laa-
Len», rue de Courtallle, travaillait en qua
lité de charpentier en ter aux bâtiments 
de la Société Auxiliaire dtlectiiclté à 
Drocourt prés d'Hénin-Llétard au llaudit 
c La Parisienne ». 

Travaillant a 20 mètres du sol. aoudal-
nement. u perdit l'équilibre et tomba sur 
un erolslllon de la charpente métallique 
Il fut projeté de traverse en traverse Jus
qu'au aoi où U tomba Inerte. 

Transporté d'urgence chez le docteur 
Lecat da Bllly-Montlgny. Il succombait 
peu après malgré tou» les «om» de rémi
nent praticien. 

Il portait de» fractures multiple» des 
cotes ainsi que du bassin. 

une veuve et deux enfants. 

POUR L'ACHÈVEMENT 
DU CANAL DU NORD 

A la culte de l'entrevue d'une déléga
tion de parlementaires du Nord, du Pas-
de-Calais, de la Somme et de l'Oise, avec 
M. la ministre des Travaux publics, au 
sujet du Canal du Nord, le» députés et 
sénateurs de ces quatre départements se 
réuniront à 11 heures, jeudi 24 Janvier 
au Sénat, sous la présidence de M 
HATEZ, sénateur, pour prendre une dé
cision en vue de l'achèvement du Canal 
du Nord. 
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